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Avertissement ! 
Ne réalisez cette procédure que si votre paie de juin est ouverte et que vous n’avez pas encore déclaré votre 

activité partielle du mois. 

 
Le contexte : 

Le ministère du Travail a procédé à une modulation de l’allocation d’activité partielle. Celle-ci s’applique du 1er juin au 
30 septembre 2020 : l’allocation activité partielle financée par l’état est désormais réduite à 60 % dans le cas général 
et reste à 70 % pour les secteurs soumis à des restrictions d’activité ainsi que pour les secteurs connexes qui ont subi 
une très forte baisse de chiffre d’affaires. 

Voici les secteurs pouvant continuer à bénéficier de l’allocation à 70% : 

 

Si vous faites partie de l’un de ces secteurs, ne réalisez pas cette procédure, rien ne change pour vous par rapport au 
mois de mai 2020. 
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Pour toutes les autres activités, le taux de droit commun de l’allocation d’activité partielle est abaissé à 60 % : 

Jusqu’au 31 mai 2020, le remboursement aux entreprises des indemnités d’activité partielle versées aux salariés, sous 
la forme d’allocations d’activité partielle, s’effectuait au taux horaire de 70 % de la rémunération horaire brute de 
référence du salarié, retenue dans la limite de 4,5 SMIC, avec un minimum de 8,03 €. 

À noter : le taux global de l’indemnité d’activité partielle versée par l’employeur au salarié n’est pas modifié par ces de 
textes. Elle reste de 70 % de la rémunération horaire brute de référence (sans limitation de montant), avec au minimum 
« le SMIC net » (8,03 € par heure indemnisable, sauf cas particuliers). Ce qui signifie que le salarié ne doit subir aucune 
perte de salaire lié à cette baisse et conduit donc l’employeur à financer lui-même la perte des 10% par une nouvelle 
rubrique d’indemnité partielle complémentaire. 

Attention : si vous versiez déjà une indemnité complémentaire pour garantir le salaire sans perte, ne réalisez pas 
cette procédure mais rapprochez-vous de 3C pour la réalisation du travail. Si vous continuez l’activité partielle sur 
une population de VRP, ne déployez pas cette procédure, rapprochez-vous de votre consultant car des adaptations 
manuelles seront à prévoir. 

Dans cette procédure vous allez avoir tous les éléments pour mettre en place par vous-même les modifications de 
paramétrage permettant de mettre en place cette nouvelle directive. 

 
Voici le sommaire : 
 
1. Etape N°1 : Vérifications préalables au déploiement du paramétrage .................................................................. 4 

2. Étape N°2 : Préparation du travail........................................................................................................................... 5 

3. Etape N°3 : Adaptation de la rubrique d’indemnité activité partielle complémentaire employeur .................... 10 

4. Etape N°4 : Vérifications. ....................................................................................................................................... 12 
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1. Etape N°1 : Vérifications préalables au déploiement du paramétrage 

Le paramétrage ci-joint, prévoit la mise en place d’une nouvelle rubrique et la modification de 2 constantes déjà 
existantes dans votre plan de paie. Nous allons nous assurer qu’il n’y a pas de conflit entre les nouveautés et votre 
plan de paie actuel. 
 
Dossier de paie ouvert, activez le menu « Liste->rubriques ». Dans la case de recherche, frappez le code « 8508 » puis 
cliquez sur la colonne « Code ». Si rien n’apparaît dans la liste, vous pouvez continuer la procédure.  
Si vous voyez apparaître une rubrique, n’allez pas plus loin dans la procédure et prenez contact avec la hotline. Votre 
plus de paie nécessite quelques adaptations. 
 
Fermez la fenêtre des rubriques et retournez dans le menu de Sage Paie et choisissez « Listes->Constantes ». Dans la 
case de recherche, frappez le code « SALHOR2 » et cliquez sur la colonne « Code ». Doit apparaître la constante 
« SALHOR2 ». Double-cliquez dessus pour l’ouvrir.  

 
Si cette constante est n’est pas identique à l’image ci-dessus, n’allez pas plus loin dans la procédure et prenez contact 
avec la hotline. Votre plus de paie nécessite quelques adaptations. 
Sinon continuez les contrôles. 
 
Fermez la constante « SALHOR2 » en cliquant sur le bouton « Annuler » et recherchez la constante « RECUPCHOM » 
par le même procédé. Ouvrez-là en double-cliquant dessus. 

 
 
Positionnez-vous sur l’onglet « Rubriques ». Si vous voyez d’autres rubriques que les rubriques « 8500 » et « 8506 », 
n’allez pas plus loin dans la procédure et prenez contact avec la hotline. Votre plus de paie nécessite quelques 
adaptations.  
S’il n’y a que la rubrique « 8500 » (la « 8506 » peut être absente) ou les 2 rubriques ci-dessus, fermez par le bouton 
« Annuler » la constante et continuez la procédure. 
Les vérifications sont terminées. 
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2. Étape N°2 : Préparation du travail 

Vous avez reçu avec votre mail d’information, un fichier nommé 
« CHOM_JUIN20.UPP ». Détachez ce fichier de votre mail et placez-le dans un dossier 
où vous serez sûr de le retrouver facilement. 
 
Démarrez votre logiciel Sage Paie & RH. N’ouvrez aucun dossier de paie pour le 
moment. Rendez-vous dans le menu général et sélectionnez « Fichier » ❶ puis 
« Gestion multi-sociétés » ❷. 
 
 

 

 

 

 

 

 

Une fois dans module de la gestion multi-
sociétés, cliquez sur « Fichier » ❶ puis sur 
« Ouvrir » ❷.  
Dans la fenêtre « Ouvrir », allez chercher le fichier 
« CHOM_JUIN20.UPP » ❸ que vous avez 
détaché de votre mail et enregistré 
précédemment. Terminez en cliquant sur le 
bouton « Ouvrir » ❹. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Nous sommes prêts maintenant pour effectuer la mise à jour de tous vos dossiers. 
 
Cliquez dans la barre d’outils sur le bouton « Constantes » ❶. 
 
 
 
 
La fenêtre des constantes s’affiche. Cliquez sur l’onglet « CHOM6 » ❶ puis sur le bouton « Tout » ❷ afin de 
sélectionner les constantes de mise à jour. Vous devez obligatoirement obtenir au bas de la fenêtre, le chiffre « 8 » ❸ 
qui vous indique que vous allez mettre à jour 8 constantes dans vos dossiers de paie.  
Si vous n’obtenez pas ce chiffre, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
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Vous pouvez, ensuite fermer la fenêtre des constantes en cliquant sur la croix « X » en haut à droite ❹. 
 

 
 
Cliquez dans la barre d’outils sur le bouton « Rubriques » ❶.  
 
 
 
La fenêtre des rubriques s’affiche. Cliquez sur l’onglet 
« CHOM6 » ❶ puis sur le bouton « Tout » ❷ afin de sélectionner les rubriques à mettre à jour. Vous devez 
obligatoirement obtenir au bas de la fenêtre, le chiffre « 1 » ❸ qui vous indique que vous allez ajouter 1 rubrique 
dans vos dossiers de paie.  
Si vous n’obtenez pas ce chiffre, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
Vous pouvez, ensuite fermer la fenêtre des constantes en cliquant sur la croix « X » en haut à droite ❹. 
 

 
 
  

8 
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Nous allons maintenant mettre à jour les dossiers de paie.  
Pour cela, cliquez dans le menu « Fichier » ❶ et sélectionner le choix « Mise à jour des sociétés » ❷.  
Attention ne vous trompez pas, ne sélectionnez surtout pas le choix « Mise à jour plans utilisateur ». 
Dans la fenêtre qui s’ouvre, cliquez sur le bouton « Désélectionner tout » ❸ afin de vider la liste « Sociétés ». 

 
Nous allons maintenant indiquer à Sage Paie les dossiers de paie à mettre à jour. Pour cela cliquez sur le bouton 
« Sélectionner » ❹.  
 
La fenêtre d’ouverture des dossiers de paie apparaît. 
Parcourez votre ordinateur pour aller chercher le 
premier dossier de paie à mettre à jour en le 
sélectionnant comme si vous souhaitiez l’ouvrir ❶ 
(fichier PRH). Confirmez l’ouverture par le bouton 
« Ouvrir » ❷.  
Vous revenez alors à la fenêtre de mise à jour. 
Répétez l’opération en recliquant sur le bouton 
« Sélectionner » ❹ pour inclure le dossier suivant 
s’il y a lieu et ce, jusqu’à ce que tous vos dossiers 
actifs soient sélectionnés. 
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Une fois la liste des dossiers chargée, vous devez voir tous vos 
dossiers comme indiqué en ❶. 
 
Vous êtes prêt maintenant pour faire la mise à jour. Pour cela, 
cliquez sur le bouton « Mise à jour » ❷. 
 
 
 
 
 
 
La fenêtre de mise à jour apparaît. Cliquez directement sur le bouton « OK » ❶ 
sans rien changer aux options proposées. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans la fenêtre des options d’impression du rapport, choisissez 
« Aperçu avant impression » ❶ puis validez avec le bouton « OK » ❷. 
La mise à jour s’effectue, vous pouvez constater la jauge de travail de 
la barre d’état, située en bas de l’écran, avancer : 
 
 
 
 
 
 
Vous obtenez un premier rapport qui contient des erreurs. La situation est normale. 
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Fermez le rapport affiché à l’écran. Vous revenez à la 
fenêtre de « mise à jour des sociétés ». Recommencez 
l’opération en recliquant sur le bouton « Mise à jour » 
❶ dans la fenêtre. Et en répondant aux mêmes 
options que précédemment. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Après la deuxième mise à jour, vous obtiendrez alors un rapport sans erreur. 

 
Si des erreurs persistent, n’allez pas plus loin et contactez la hotline 3C Experts. 
 
Retournez maintenant dans le module de paie de votre logiciel en cliquant dans le menu 
général sur « Fichier » ❶ puis sur « Retour à Sage Paie » ❷. 
 
A ce stade, la mise à jour est terminée, il nous faut maintenant procéder aux réglages des 
rubriques, constantes et variables sur chacun de vos dossiers de paie. 
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3. Etape N°3 : Adaptation de la rubrique d’indemnité activité partielle complémentaire employeur 
Etant donné que le salarié ne doit subir aucune perte de salaire malgré cette baise, cela signifie que l’employeur doit 
prendre à sa charge la baisse de 10% sous la forme d’une indemnité complémentaire. 

Dans le menu « Liste »->Rubriques », recherchez la rubrique « 8 508 » (n’oubliez pas l’espace de séparation des 
milliers) et ouvrez-là.  
Dans l’onglet « Rubriques » (1), cliquez sur le bouton « Insérer après… » (2) et dans la liste, recherchez la rubrique 
« 8500 » (3), sélectionnez-la et cliquez sur le bouton « Feuille » (4). Cette opération nous permet de placer la rubrique 
juste après la « 8500 ». 

 
Rendez-vous ensuite sur l’onglet « Bulletin modèle ». Ajoutez au moyen du bouton « Insérer » tous les bulletins 
modèles concernés par l’activité partielle. 
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Dans l’onglet « Compta », insérez la rubrique dans votre journal de paie au débit, sens (+), du compte « 641410 ». 
Attention selon votre plan comptable le numéro du compte peut différer. 

 

 
Vous pouvez maintenant cliquer sur le bouton bleu « OK » pour enregistrer votre rubrique. Vous obtiendrez le message 
suivant auquel vous répondrez « Oui ». 
 

 

Vous pouvez maintenant saisir les activités partielles et recalculer les bulletins 
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4. Etape N°4 : Vérifications.  
Voici un exemple de bulletin après saisie de 20 heures d’activités partielle. 
Pour la partie brut : 
 

 
(1) Taux horaire de l’absence : 2473,28 / 151,67 = 16,307 €/h 
(2) Taux horaire de l’indemnité activité partielle légale : 2473,28 / 151,67 x 60% = 9,784 €/h 
(3) Montant de l’indemnité complémentaire soumise : 2473,28 / 151,67 x 10% x 20h = 32,61 € 
(4) Total brut : 2473,28 + 195,68 + 32,61 – 326,14 = 2375,43 € 

 
Pour la partie soumise à cotisation : 
 

(1) Base URSSAF déplafonnée = 2375,43 – 195,68 – 32,61 = 2147,14 € 
(2) Base prévoyance = total brut = 2375,43 € 
(3) CSG sur salaire = (2375,43 – 195,68 – 32,61) x 98,25% = 2109,565€ 
(4) CSG sur activité partielle = (195,68 + 32,61) x 98,25% = 224,295 € 
 
L’indemnité complémentaire à charge de l’employeur suit le même 
régime que l’indemnité de base prise en charge par l’état. Elle reste 
exonérée de cotisations URSSAF. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 


